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1. Le Secrétariat a reçu de la mission permanente de la Fédération de Russie auprès de l’Agence une 
note verbale datée du 22 juillet 2022. 

2. Conformément à la demande qui y est formulée, la note verbale est reproduite ci-après pour 
l’information de tous les États Membres.
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La mission permanente de la Fédération de Russie auprès des organisations internationales à 
Vienne présente ses compliments au Secrétariat de l’Agence internationale de l’énergie atomique et a 
l’honneur de lui communiquer les informations suivantes. 

Le 20 juillet 2022, l’Ukraine a de nouveau attaqué le territoire de la centrale nucléaire de 
Zaporozhskaya, en utilisant quatre drones de combat (dits « rôdeurs ») équipés d’explosifs. La frappe a 
été effectuée au sein du périmètre protégé de la centrale, près d’unités et de sous-systèmes fonctionnels 
situés sur son territoire et jouant un rôle important dans son bon fonctionnement. 

Il ne fait aucun doute que par ces actes sans précédent, Kiev ouvre la voie à une catastrophe 
technogène de grande ampleur. Par pure chance, les actes perpétrés par l’Ukraine à Zaporozhskaya n’ont 
pas endommagé les équipements de la centrale. L’Ukraine méprise les résolutions de la Conférence 
générale de l’AIEA GC/(XXIX)/RES/444 de 1985 et GC/(XXXIV)/RES/533 de 1990, ainsi que sa 
décision GC(53)/DEC/13 de 2009, qui disposent que « toute attaque ou menace d’attaque armée contre 
des installations nucléaires destinées à des fins pacifiques constitue une violation des principes de la 
Charte des Nations Unies, du droit international et du Statut de l’Agence ». 

L’attitude des autorités ukrainiennes envers leurs propres citoyens employés de la centrale frappe 
également par son cynisme. Le régime de Kiev tente en effet d’intimider les employés et de les empêcher 
de remplir leur devoir professionnel en assurant le bon fonctionnement de la centrale nucléaire. 

Ces derniers jours, Kiev a enchaîné ces provocations à une cadence effrayante. La dernière attaque 
de drones contre la centrale de Zaporozhskaya remonte seulement au 18 juillet. Les hauts responsables 
du régime de V. Zelensky préfèrent ne pas s’arrêter sur ces actes des militaires ukrainiens contre les 
infrastructures nucléaires, les encourageant ainsi à poursuivre leurs attaques. 

Nous demandons aux organisations internationales et à la communauté mondiale de suivre de 
près la situation autour des installations nucléaires ukrainiennes. Il faut tout mettre en œuvre pour forcer 
l’Ukraine à cesser cette pratique criminelle de bombarder les centrales nucléaires, qui pourrait avoir des 
conséquences aussi imprévisibles que graves. 

La mission permanente de la Fédération de Russie demande au Secrétariat de bien vouloir diffuser 
ces informations auprès de tous les États Membres de l’AIEA dans les meilleurs délais. 

La mission permanente de la Fédération de Russie saisit cette occasion pour renouveler au 
Secrétariat de l’AIEA l’assurance de sa très haute considération. 

 

Vienne, le 22 juillet 2022 

SECRÉTARIAT DE 
L’AGENCE INTERNATIONALE DE L’ÉNERGIE ATOMIQUE 
Vienne 




